
Aquoi voulant pourvoir: Oui le-rapport Le Ror
JTANT EN SON CONSEIL , a nommé & commis le.
fleur Louis Guillot, pour figner , au -lieu & place
dudit fieuiOblet, le cinquième Coupon des recon-
-noiffances, qui feront expédiées ,j kÇcompter de ce

jour, pour:le payement de la liquidation des papiers
du Canada, ordonnée par larrêt du t9 juin 1764
&-autres arrêts fubféquens:Neut Sa Majeffé que le
préfent arrêt foit lû , publié & affiché par-tout où
befoin fera FA 1 T au. Confeil d'Etat du Roi, Sr
Majeffé y étant,, tenu à Fontàinebleau le. quatorze
oaobre mit fept cent foixante-fept, SignJ CHOISEULi
Duc DIU PRASrLIN.

A PARIS, chez P. G. SIMON, Imprimeur d
Parlement rue Larpe 76


